
Le résultat de l’exercice (Résultat net comptable) 

Ce résultat constitue le résultat final qui reste à la disposition de l’entreprise, celui qui 
sanctionne l’efficacité de l’entreprise dans tous les aspect : commercial, industriel, financier et 
exceptionnel.  
Il a vocation à être réparti entre les actionnaires ou conserver pour autofinancer le 
développement de la firme.  
Ce solde permet de calculer la rentabilité financière de l’entreprise :  

 


